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1 – RECTIFICATION DU PLAN DE DÉCOUPAGE EN ZONES AU 1/2500ème 
SUR LE PÉRIMÈTRE DE LA ZAC AU LIEU-DIT « SOUS-CLÉMENCINS » 
 

Depuis l’approbation de la modification n°3 du PLU en novembre 2021, le PLU intègre 
la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) des Sous-Clémencins, créée par délibération du 
conseil communautaire en date du 1er juillet 2021. 

 
Extrait du dossier ZAC (dossier de création). 

 

 
Vue d’ensemble sur le périmètre de la ZAC depuis le giratoire Rue Léo Nathié / Rue Maurice Dupuis 

 
Cette ZAC prévoit la création d’un nouveau quartier d’habitat en lien direct avec un parc 

aménagé autour des deux étangs. La superficie totale de la ZAC est de 26 ha environ dont la 
moitié reste en espace naturel, notamment autour des plans d’eau situés au sud du périmètre. 
Le futur quartier comportera également une place équipée de commerces et de services ainsi 
que des emplacements destinés à recevoir des équipements publics. Compte tenu de son 
importance, le projet sera réalisé en plusieurs tranches opérationnelles. Le phasage prévoit 
une mise en œuvre progressive des constructions qui respecte le principe de mixité des 
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différences typologies de logements. Il offre aussi la flexibilité nécessaire pour permettre de 
recadrer dans le temps, la composition des logements en fonction des besoins qui seront 
identifiés sur le territoire. 

 
Lors de l’intégration du dossier ZAC au PLU en novembre 2021, il a été décidé : 
 
• d’une part de faire figurer au règlement graphique (plan découpage en zones au 

1/2500ème, pièce n°3 du dossier PLU) les espaces publics à créer dans le cadre de la 
réalisation de cette opération d’aménagement ; 

• d’autre part de délimiter un secteur AUz au sein de la zone à urbaniser (AU) déjà 
prévue au PLU, secteur correspondant à la première tranche d’aménagement de la ZAC. 

 
 
Il  s’avère que, depuis novembre 2021, les choix d’aménagement au sein de cette ZAC 

ont évolué à la marge, afin de mieux coller à la réalité du marché, au regard notamment de 
l’évolution des coûts des travaux (augmentation significative du prix des matériaux entre 
autres) et afin de mieux répondre aux attentes des futurs acquéreurs à la recherche de 
parcelles aux dimensions pas trop étroites. Le projet ajusté prévoit une rationalisation des 
voiries et un verdissement de la zone. 

En conséquence, le périmètre de la 1ère tranche d’aménagement est étendu au nord 
jusqu’à la rue Maurice Dupuis, sur une superficie d’environ 1,1 ha. Il est donc proposé 
d’étendre le périmètre du secteur AUz d’autant, passant donc de 3,9 ha à 5 ha, soit 19% du 
périmètre total de la ZAC. 

 
Les principes d’aménagement des voiries et autres espaces publics au sein de cette 

1ère tranche ne sont plus tout à fait les mêmes que ceux prévus initialement et qui ont été 
traduits sur le règlement graphique du PLU. 

Les dispositions du code de l’urbanisme ne rendent plus obligatoires la transcription au 
règlement graphique d’un PLU, des voies et espaces publics à conserver, à modifier ou à créer 
dans le cadre d’une ZAC. 

Dans un souci de simplification de l’articulation entre le volet réglementaire du PLU et la 
ZAC, il est donc proposé de supprimer au règlement graphique du PLU, la totalité des 
informations relatives aux aménagements de voies et d’espaces publics prévus par la ZAC. 
Cette information figurera dans le schéma des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) du dossier PLU (voir point 3 de cette modification simplifiée) et dans le 
dossier de réalisation de la ZAC annexé au dossier PLU. Sur le règlement graphique du PLU 
es ajoutée, sur le périmètre de la ZAC Sous-Clémencins, une trame renvoyant aux OAP (pièce 
2B du dossier PLU). 
 
 

MODIFICATION APPORTÉE AU PLAN DE DÉCOUPAGE EN ZONES AU 1/2500ème 
(pièce 3 du dossier PLU) 

 
Sur le plan de découpage en zones au 1/2500ème (pièce 3 du dossier PLU), sont inscrits 

en secteur AUz les terrains situés au lieu-dit « Sous Clémencins » se trouvant désormais dans 
la phase 1 dont le périmètre est agrandi vers le nord, de la ZAC du même nom, intégrée au 
dossier PLU, figurant avant modification en zone à urbaniser (AU),. Voir extrait ci-après du plan 
de découpage en zones au 1/2500ème avant modification simplifiée n°2 et après modification 
simplifiée n°2. Le secteur AUz étendu occupe une superficie totale de 5 ha (au lieu de 3,9 ha 
initialement), soit environ 19% du périmètre total de la ZAC « Sous Clémencins ». 
 

Dans le même temps, les principaux espaces publics et espaces verts définis dans le 
périmètre total de la ZAC (suivant le dossier de réalisation approuvé) ne sont plus reportés sur 
le fond de plan de découpage en zones au 1/2500ème (pièce 3 du dossier PLU). En revanche,  
sur ce plan, une trame est ajoutée, renvoyant à la pièce OAP du dossier PLU dans laquelle 
figure le plan d’aménagement de la ZAC. 
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2 – AJUSTEMENT DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT SUR LE 
SECTEUR AUz  
 

Suivant l’article L151-6 et l’article R151-20 du code de l’urbanisme actuel, l’évolution 
récente de la législation traduite dans le code de l’urbanisme demande à ce que sur les zones 
à urbaniser (AU) délimitées par un PLU, soient définies des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) intitulées Orientations d’Aménagement dans un PLU au contenu SRU 
(et non Grenelle de l’Environnement) comme c’est le cas du PLU de Crouy. 

 
La pièce 2B du dossier de PLU de Crouy approuvé en 2005 présente ces Orientations 

d’Aménagement dites sectorielles. Le secteur concerné par la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC « Sous Clémencins ») est intitulé secteur 1 zone AU des « Grands Champs ». Lors de la 
modification n°3 du PLU approuvée en novembre 2021, les dispositions envisagées à l’époque 
de l’élaboration du PLU ont été ajustées avec le contenu de la ZAC alors intégrée au PLU, 
notamment en remplaçant le schéma d’aménagement par le plan-masse de la ZAC en tant que 
schéma de principe. 

 
Ce plan-masse a fait l’objet d’ajustements depuis 2021. Il est donc proposé de le 

remplacer par le plan-masse actualisé sur lequel, est identifiée la tranche 1 de la ZAC et les 
tranches ultérieures. Dans la notice écrite des OAP, il est ajouté que les principes 
d’aménagement de voirie et d’espaces publics matérialisés sur le schéma sont donnés à titre 
indicatif. 

 
 
 
 
 MODIFICATION APPORTÉE AU DOSSIER PLU 
 
 Il est proposé de rectifier la pièce 2B intitulée « Orientations d’Aménagement Sectoriel » 
du dossier PLU, sur le secteur AUz délimité (zone AU des « Grands Champs »), en faisant 
apparaître le plan-masse actualisé de la ZAC « Sous Clémencins » et en renvoyant, dans la 
note écrite des OAP, au dossier de réalisation de la ZAC « Sous Clémencins » (version 
actualisé) annexé au dossier PLU après modification simplifiée n°1 (voir ci-après la page 
modifiée).  
 
 
 
 
 
  



LA ZONE AU DES "GRANDS CHAMPS" 
ET LA ZONE AU DES "QUARANTE ESSEIMS" 
!

(Secteurs n° 1 et 2) 

Un  scénario   d'aménagement  pour  chacun   des  sites  concernés   comprend   les 
principales  recommandations  qui 
organisation de ces zones. 

peuvent être  envisagées    pour la future 

Ce  secteur  "Sous  Clémencin   Nord"  est  déjà  en  cours  d'aménagement   par  la 
réalisation du projet de la SCI Les Gloriettes. 

A l'Est de celle-ci, une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC « Sous Clémencins ») 
est créée. Le plan-masse de la ZAC est repris en schéma de principe 
d’aménagement de la zone qui est prévue en plusieurs phases. Les modalités de 
l’aménagement de la zone sont détaillées dans le dossier de réalisation de la ZAC, 
annexé au dossier PLU après modification n°3.  

La réalisation de la ZAC s’inscrit dans une démarche d’éco-quartier. 

Secteur n°  2 
!

Ce secteur "Les Quarante Esseims" situé très proche du centre de la commune peut 
voir  son  aménagement  par  une  voirie  avec  placette  de  retournement  partant  du 
carrefour d'accès du centre commercial et liaisons piétonnes possibles vers le centre 
bourg. Une mixité habitat/tertiaire peut être développée. 

Voir plans de scénario d'aménagement (schéma de principe) sur ces deux secteurs 
ci-après. 

4 

!

Secteur n° 1 
!

En ce qui concerne  la zone de "Sous Clémencin  Nord et Sud",  la création  d'une 
voie  structurante   permettant   de  relier   la  Rue  Maurice   Dupuis   directement   à 
l'extrémité de la Rue du Président Coty - c'est-à-dire au carrefour avec l 'Avenue de 
Laon  - pourra être envisagée à terme.  Ces   projets  de  voirie   et  de  
carrefour   étant   à  réaliser   en concertation avec le Conseil Général (service de la 
Voirie Départementale). 
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3 – AJUSTEMENT RÉGLEMENTAIRE DE LA ZONE AU 
 

Le PLU délimite une zone AU (à urbaniser) correspondant aux emprises proposées 
pour accueillir, sur la période d’application du PLU, de l’habitat, des services, des équipements 
et des activités économiques. La zone AU compte un secteur AUc destiné aux activités 
commerciales et un secteur AUs destiné aux activités sportives et de loisirs suivant les projets 
communaux. La zone AU au lieu-dit « Sous Clémencins » correspond à la plus vaste emprise 
aménageable pour recevoir de nouvelles constructions, principalement à dominante d’habitat. 

 
Le règlement de la zone AU du PLU avant la modification n°3 approuvée en novembre 

2021, prévoyait des dispositions qui posaient problème au regard de la mise en œuvre de la 
ZAC « Sous Clémencins », en particulier en ce qui concerne les implantations, l’emprise au sol, 
les hauteurs, l’aspect extérieur de la construction ou encore le stationnement. En 
conséquence, lors de l’intégration de la ZAC au PLU, un secteur AUz a été délimité sur 
l’emprise aménageable (1ère tranche) de cette opération. 

 
En lien avec les ajustements à la marge des aménagements prévus dans cette 

première tranche, envisagés aujourd’hui, quatre ajustements au règlement du secteur AUz sont 
à apporter.  

 
Le premier concerne l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques (article 6 du règlement de PLU). La règle autorise l’implantation soit à l’alignement, 
soit avec un retrait d’au moins 5 mètres par rapport à l’alignement sur la voie qui dessert le 
terrain. Pour répondre aux exigences d’optimisation du foncier sur la première tranche, il est 
proposé de préciser que les balcons et les terrasses réalisés dans les étages d’une 
construction pourront être implantées avec un retrait réduit à 2,50 mètres par rapport à 
l’alignement sur la voie qui dessert le terrain. 

 
Le second concerne la hauteur des constructions (article 10 du règlement de PLU) qui 

reste limitée à 10 mètres au faîtage ou au point le plus haut du bâtiment, tout en précisant que 
des dispositions particulières prévues au cahier des charges de cession de terrain peuvent 
s’appliquer pour l’habitat intermédiaire, l’habitat individuel groupé, l’habitat collectif, qui sont 
possibles dans quelques emprises du secteur AUz étendu. 

 
Le troisième porte sur l’aspect extérieur (article 11 du règlement de PLU), en ce qui 

concerne le traitement des clôtures. Le règlement actuel ne prévoit aucune disposition 
spécifique et renvoie aux prescriptions particulières inscrites dans le cahier des charges de 
cession de terrain (suivant l’article L311-6 du code de l’urbanisme). Dans un souci de garantir 
une cohérence à l’échelle du secteur AUz dans la réalisation des clôtures donnant sur les voies 
publiques et espaces publics, pour les terrains qui en seraient dotés, il est proposé d’intégrer 
au règlement du PLU les dispositions prévues dans le cahier des charges (voir ci-après). Cette 
cohérence dans le traitement des clôtures sur rue est importante du fait qu’elle participe 
pleinement à la perception globale de ce nouveau quartier.  

 
Le quatrième concerne le stationnement des véhicules. Il est actuellement exigé au 

moins 1,5 place de stationnement close ou non par logement réalisé dans un immeuble 
d’habitat collectif (ou bâtiment composé de logements superposés). Il est proposé de réduire à 
au moins 1 place de stationnement close ou non par logement réalisé dans un immeuble 
d’habitat collectif (ou bâtiment composé de logements superposés, hors habitat individuel), en 
gardant à l’esprit que l’aménagement de ce quartier s’inscrit dans une démarche d’éco-quartier 
selon laquelle il convient d’encourager les déplacements en modes actifs (à pied, en vélo) et en 
modes collectifs (transports urbains) ou partagés (co-voiturage par exemple), ce qui permet de 
réduire la place accordée à la voiture individuelle. 
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MODIFICATION APPORTÉE AU RÈGLEMENT 
 

Le règlement du PLU de Crouy est complété d’un chapitre 6bis venant à la suite du 
chapitre 6 (règlement de la zone AU). Le contenu du règlement du secteur AUz (chapitre 6bis 
du règlement écrit) est rectifié de la manière suivante (texte surligné en jaune ci-après). 

 
• à l’article AUz 6 : 
-  Les constructions seront implantées soit à l'alignement, soit avec un retrait d'au moins 5 
mètres par rapport à l'alignement sur la voie qui dessert le terrain, sauf prescriptions 
particulières inscrites dans le cahier des charges de cession de terrains (suivant l’article L311-6 
du code de l’urbanisme). Les balcons et les terrasses réalisés dans les étages d’un immeuble 
peuvent être implantés à au moins 2,50 mètres par rapport à l'alignement sur la voie qui 
dessert le terrain. 
 
 
• à l’article AUz 10 : 
- La hauteur des constructions est limitée à 10 mètres au faîtage ou au point le plus haut 
du bâtiment, sauf prescriptions particulières inscrites dans le cahier des charges de cession de 
terrain (suivant l’article L311-6 du code de l’urbanisme).  
 
- Un dépassement ponctuel de cette hauteur peut être autorisé pour des raisons 
techniques ou fonctionnelles. 
 
 
• à l’article AUz 11 : 
-  Les constructions doivent par leur dimension, leur volume, leur architecture, la nature 
de leur matériau, conserver le caractère spécifique des lieux afin de préserver l'intérêt du 
secteur.  
 
- Les clôtures ne sont pas obligatoires. Toutefois, si une clôture est réalisée, elle devra 
obligatoirement se faire par une strate de végétaux prévue dans le cahier des charges de 
cession de terrains et/ou conformément aux dispositions suivantes : 

• Les clôtures en limite de l’espace public (voies et parc) seront constituées d’un 
grillage simple torsion noir posé sur des poteaux en bois (section carrée ou ronde 
de 12 cm de diamètre au minimum) d’une hauteur maximale de 1,80 mètre, doublé 
d’une haie composée d’essences locales (voir cahier des charges de cession de 
terrain).  
• Pour les lots longés par un cheminement piéton, les clôtures en limite de celui-ci 
seront constituées d’un grillage métallique (panneaux rigides) noir à lames 
occultantes  en bois naturel (PVC exclu), posé sur des poteaux en bois (section 
carrée ou ronde de 12 cm de diamètre au minimum) d’une hauteur maximale de 
1,80 mètre. 

Par ailleurs, les places de stationnement dites « de jour » (ou « du midi »), à savoir la place 
aménagée devant l’habitation et directement accessible depuis l’emprise publique, devront 
rester accessibles et ne pas être clôturées. 
 
- Pour les autres dispositions relatives à l’aspect extérieur des constructions, se reporter 
aux prescriptions particulières inscrites dans le cahier des charges de cession de terrain 
(suivant l’article L311-6 du code de l’urbanisme).  
 
 
• à l’article AUz 12 : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. En 
particulier, il est exigé au minimum 2 places par logement dont au moins une restera non close, 
sauf pour : 
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• les immeubles d’habitat collectif (ou à un bâtiment composé de logements 
superposés) pour lesquels il est exigé 1,5 au moins 1 place par logement close ou non ; 

• les logements aidés pour lesquels il est exigé au moins 1 place par logement close ou 
non.  
 

Il est par ailleurs demandé au moins une place de stationnement d’un vélo par logement 
dans les immeubles d’habitat collectif.  
 
 

Pour les constructions à usage de commerces, de bureaux et de services, il est demandé : 
 • au moins 1 place par tranche de 40 m2 de surface de plancher de la construction, 

• au moins une place de stationnement des vélos par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher. 
 
 

Le reste du règlement du PLU n'est pas modifié. 
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4 – MISE À JOUR DE LA PIÈCE ANNEXE « ZAC SOUS-
CLÉMENCINS » AU DOSSIER PLU 
 
 Les ajustements apportés au dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) « Sous Clémencins » nécessite son actualisation au dossier PLU de Crouy 
pour la rendre applicable, suivant l’article R151-52 alinéa 8° du code de l’urbanisme en 
vigueur. 
 
 Il est donc proposé de mettre à jour l’annexe du dossier PLU de Crouy correspondant à 
la ZAC « Sous Clémencins », en ce qui concerne le dossier de réalisation dont le cahier des 
charges de cession des terrains. 
 
 
 
 MODIFICATION APPORTÉE AUX ANNEXES DU DOSSIER PLU 
 
 Le dossier de ZAC « Sous Clémencins » (dossier de réalisation) est mis à jour aux 
annexes du PLU de Crouy.  
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CHAPITRE 2 
 
 
 
 
 
 

ÉVALUTION DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT DES MODIFICATIONS 

ENVISAGÉES 
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1 - RAPPEL RÉGLEMENTAIRE : 
 
La procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Crouy s’inscrit dans le cadre d’une 

demande de dispense d’évaluation environnementale. Il convient de rappeler que la procédure 
de modification n°3 du PLU approuvée en novembre 2021 et portant sur l’intégration du dossier 
ZAC Sous-Clémencins dans le PLU, n’a pas été soumise à évaluation environnementale 
suivant la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en date du 17 
novembre 2020. 

 
En effet, le dossier ZAC fait l’objet d’une étude d’impact environnemental dont les derniers 

compléments ont été apportés en 2022, sur laquelle la MRAE a émis un avis. Les ajustements 
mineurs prévus au sein de la ZAC qui sont traduits dans cette modification simplifiée n°2 du 
PLU ne sont pas de nature à porter atteinte à l’environnement. 

 
Le territoire communal de Crouy n’est pas directement concerné par des sensibilités 

environnementales notables, à l’exception des risques liés aux ruissellements pris en compte 
ans le cadre d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN).  

 
Les sites Natura 2000 les plus proches sont : 
- le site FR2212002 des forêts picardes, massif de Saint-Gobain (Directive Oiseaux) situé 

à plus de 12 km au nord,  
- le site FR2200395 des collines du Laoannois oriental (Directive Habitats) situé à plus de 

15 km au nord-est, 
- le site FR2200398 du massif forestier de Retz (Directive Habitats) situé à plus de 18 km 

au sud-ouest. 
 

Le territoire communal abrite un périmètre de ZNIEFF de type 1 (220013398, coteau de la 
Pierre Frite à la Perrière) au nord-est du secteur bâti.  

 
L’objet de la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU ne porte que sur des 

ajustements réglementaires au sein du périmètre de la ZAC Sous-Clémencins située dans la 
trame urbaine déjà constituée de la commune, sur une emprise qui n’est pas concernée par 
une sensibilité environnementale notable au titre de la biodiversité, de la ressource en eau, des 
risques, des nuisances, etc.  
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2 - INCIDENCES ÉVENTUELLES SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES PROPOSÉES : 
 

Les ajustements apportés au contenu du PLU n’ont qu’un aspect technique ne portant que 
sur la zone à urbaniser (AU) concernée par la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Sous-
Clémencins intégrée au PLU lors de la modification n°3 approuvée le 18 novembre 2021. Il 
s’agit de : 

 
• Rectifier le plan de découpage en zones au 1/2500ème (pièce 3 du dossier PLU) afin de 

supprimer l’identification la localisation et les caractéristiques des espaces publics à créer au 
sein du périmètre de la ZAC et d’agrandir le périmètre du secteur AUz correspondant à la 
première tranche de la ZAC (travaux engagés) étendue jusqu’à la rue Maurice Dupuis. 

 
• Ajuster le contenu des Orientations d’Aménagement de la zone AU des « Grands 

Champs »  concernée par cette première tranche du périmètre de ZAC au contenu ajusté. 
 
• Ajuster les dispositions réglementaires de la zone AU (uniquement du secteur AUz) en ce 

qui concerne l’article 6 (implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publique en réduisant légèrement le retrait imposé pour les balcons et les terrasses d’un 
immeuble), l’article 10 (hauteur maximale des constructions en ajoutant un renvoi au cahier de 
des charges de cession de terrain), l’article 11 (aspect extérieur en ajoutant une règle sur les 
clôtures), l’article 12 (stationnement en réduisant légèrement le nombre de places demandé 
par logement en cas d’immeuble d’habitat collectif).   
 

• Mettre à jour de l’annexe (en pièce n°6) au dossier PLU de Crouy, correspondant au 
dossier de ZAC « Sous-Clémencins » actualisé. 
 
 
 
Incidences éventuelles sur le site Natura 2000 : 
 

Il n’est pas constaté d’incidences éventuelles sur les sites Natura 2000 des 
ajustements apportés au dossier PLU Crouy dans le cadre de cette procédure de 
modification simplifiée n°2. 

 
Les ajustements apportés au PLU en étant contenus au périmètre concerné par la ZAC 

Sous-Clémencins (uniquement la première tranche où les travaux sont engagés) et en 
n’accentuant pas les possibilités d’urbanisation ou d’aménagement dans les emprises 
constructibles, font que le principe d’évitement est retenu. 
 
 
Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modification simplifiée 
n°2 du PLU qui ne porte que sur des points réglementaires dans la zone à urbaniser 
(uniquement le secteur AUz correspondant à la première tranche de la ZAC Sous-Clémencins), 
ne concernant que une légère extension du périmètre et des ajustements réglementaires 
relatifs aux principes d’implantation des constructions, à la hauteur maximale admise, à 
l’aspect extérieur des clôtures, au nombre de places de stationnement à réaliser, n’a aucune 
incidence sur le site Natura 2000. 
 
 
 
 



 - 14 - 

• Incidences éventuelles sur l’environnement au titre de la biodiversité et de la 
ressource en eau : 
 

Le territoire communal est concerné par d’autres sensibilités environnementales concernant 
la gestion de l’eau et la biodiversité. En effet, le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau (SDAGE) de la Nonette identifie des zones humides potentielles sur le 
territoire communal, qui peuvent concerner le secteur Sous-Clémencins. Il est précisé ici que 
les études environnementales menées au moment de la création de la ZAC ont traité cette 
question des zones humides potentielles, conduisant à rendre possible l’urbanisation du 
secteur. 

Il convient de rappeler que l’alimentation en eau potable, la gestion des eaux usées et des 
eaux pluviales, sont correctement assurées sur le territoire communal (pas de problèmes de 
quantité, de qualité ou de risque engendré). 
 

Un périmètre de ZNIEFF de type 1 (220013398, coteau de la Pierre Frite à la Perrière) est 
recensé sur le territoire communal. Il se situe à plus de 2 km au nord-est du périmètre de la 
ZAC Sous-Clémencins, en étant séparé de celle-ci par la trame urbaine de la commune de 
Crouy.  

 

 
Secteur à enjeu environnemental concernant la biodiversité (en vert) sur le territoire communal, à l’écart de la zone 

concernée (cercle rouge) par la modification simplifiée n°2 du PLU. 
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Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modification simplifiée 
n°2 du PLU qui ne porte que sur des points réglementaires dans la zone à urbaniser 
(uniquement le secteur AUz correspondant à la première tranche de la ZAC Sous-Clémencins), 
ne concernant que une légère extension du périmètre et des ajustements réglementaires 
relatifs aux principes d’implantation des constructions, à la hauteur maximale admise, à 
l’aspect extérieur des clôtures, au nombre de places de stationnement à réaliser, n’a aucune 
incidence sur les secteurs présentant un intérêt pour la biodiversité ou encore sur la ressource 
en eau. 

 
 
 
• Autres incidences éventuelles sur l’environnement : 
 
Le territoire communal n’est, en revanche, pas concerné par les enjeux environnementaux 

significatifs concernant les risques technologiques, ni en ce qui concerne les nuisances et la 
qualité de l’air, ou encore la santé. Les aléas de risques naturels par rapport aux ruissellements 
et aux coulées boues sont notables sur les tissus urbanisés de la commune, mais pas à 
l’endroit de la ZAC Sous-Clémencins. La commune est couverte par un Plan de Prévention des 
Risques d’inondation et de coulées de boues. L’aléa de remontée de nappes est fort à très fort, 
sur la frange sud du territoire communal, correspondant globalement au fond de vallée de 
l’Aisne. Les dispositions prévues dans la ZAC Sous-Clémencins prennent en compte cet aléa. 

 Les aléas de risques par rapport au phénomène de retrait – gonflement des argiles est 
faible à l’endroit du périmètre de la ZAC Sous-Clémencins. 

 

 
 

Secteurs à enjeux environnementaux concernant les risques naturels sur le territoire communal (extrait PPRN vallée 
de l’Aisne), à l’écart de la zone concernée (cercle rouge) par la modification simplifiée n°2. 
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Il n’est pas constaté d’incidences notables sur les autres enjeux environnementaux 

concernant le territoire communal Crouy, dans le cadre des ajustements apportés au 
dossier PLU par cette procédure de modification simplifiée n°2. 

En étant contenu au périmètre concerné par la ZAC Sous-Clémencins (uniquement la 
première tranche où les travaux sont engagés), aucune des modifications apportées 
n’empiètent des périmètres soumis à des sensibilités écologiques, à des risques naturels, ou 
encore n’est susceptible d’impacter la ressource en eau, la qualité de l’air, etc. Le principe 
d’évitement est donc retenu. 
 
 
Mesures proposées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences : 
 

Sans objet dans la mesure où il est considéré que le contenu de la modification simplifiée 
n°2 du PLU qui ne porte que sur des points réglementaires dans la zone à urbaniser 
(uniquement le secteur AUz correspondant à la première tranche de la ZAC Sous-Clémencins), 
ne concernant que une légère extension du périmètre et des ajustements réglementaires 
relatifs aux principes d’implantation des constructions, à la hauteur maximale admise, à 
l’aspect extérieur des clôtures, au nombre de places de stationnement à réaliser, n’a aucune 
incidence notable sur l’environnement. 
 




